
D
A
C
9
5 Commission départementale d'aménagement commercial du Val-d’Oise

C
D
A
C
9
5

ORDRE DU JOUR
- Séance du jeudi 11 mai 2017 -
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N°  29 – 15 heures - 

 Création  d’un  centre  commercial  dénommé  « Les  Erables »  composé  de  2
bâtiments d’une surface totale de vente de 1888 m² situé 135, rue de Conflans sur
le territoire de la commune d’Herblay.
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